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cargaison ver's loul autre licu qui lui paraitra les effets, le traité restera cncore obligatoire

convenablc ; à moins que ledit bäliment ne per- pendant une annéc, et ainsi de suile d'année en

siste à vouloir entrer , malgré la sommation lé . année .

gale , connue en temps opportun , du commandant Art. 32. Le présent trailé sera ratifié, et les

les forces militaires du blocus ou du siége . ratifications en scront échangées dans le délai de

Si un bâtiment appartenant à une des parties dix -huit mois , ou plus tôt , si faire se peut .

contractantes se trouve, avant l'ouverture du blo- En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs

cus ou ilu siège, dans un port assiégé ou bloqué l'ont signé , cl y ont apposé leurs cachels .

par les forces de l'autre partie , ce bâtiment Fail à San José de Costa-Rica , le trente et un

pourra librement sortir avec sa cargaison. Il ne du mois d'août de l'an de gråce mil buit ccnl

scra sujet à aucune confiscalion , à aucun trouble cinquante huil.

quelconquc, s'il était trouvé dans le port après la (L.S.) AUGUSTE T'Kint . ( L. S. ) Nazario TOLEDO .

prise ou la reddition de la place.

Il est bien entendu que la liberté de commercer
L'échange des ratifications a eu lieu à Gualc

et de naviguer, stipulée au S lor du présent article , mala , le 2 avril 1860 .

ne s'élendra pas aux articles de contrebande de l'entrée en vigueur est fixée au 2 juin 1860 .

gucrrc .

Art . 28. Si l'une des partics reste neutre quand

l'aulrc est en guerre avec une tierce puissance, 134. – 21 mai 1860 . Loi qui approuve la coil

Ics marchandises couvertes du pavillon de la vention additionnelle au Traité d'amitié , de

parlie neutre seront réputées neutres, alors même commerce el de navigation en vigueur entre

qu'elles appartiendraient aux ennemis de la partie la Brigique et la république de Guatemala ,

qui est en guerre, et les marchandises apparte- conclue le 10 novembre 1858 ( 1 ) . ( Monit . du

nant à la partie nculre ne seront pas saisissables
24 mai 1860.)

alors même qu'elles seront trouvécs à bord des

navires ennemis de l'autre partie.
Léopold , cic. Les chambres ont adoplé el nous

Bien entendu que les articles de contrebandc sanctionnons ce qui suit : .

de guerre sont exceptés du bénéfice de celle double Article unique. La convention allditionnelle au

disposition.
traité d'amitié, de commerce et de navigation du

Art . 29. L'une des parties contractantcs étant
12 avril 1849 , concluc lc 10 novembre 1858 ,

en guerre avec un pays quelconque, l'aulre parlic cntre la Belgique et le Guaicmala , sortira som

ne pourra , en aucun cas , autoriser ses nationaux plein el entier effel,

à prendre ni accepter des lettres de marque pour Promulguons la présente loi , orilonnons qu'elle

agir hostilement contre la première, ou pour in
soil revélue du sceau de l'État , ci publiée par la

quiéter le commerce ou la propriété des citoyens voie du Nonilcur .

dic celle - ci . Contre signé par le ministre des affaires clran

Art. 30. Il est ſormellemenl convenu , enlic les gères, M. le baron de VRIÈRE .

deux parties contractantes , que les agents diplo

matiques, les citoyens de toute classe , les navires

et les marchandises de l'un des deux États , joui.
CONVENTION ADDITIONNELLE.

ronl, dans l'autre, des franchises, réductions de

droils, priviléges el immunités: quelconques con

Sa Majesté le Roi des Belges el Son Excellence

sentis ou à consentir au profil de la nation la plus le président de la république de Gualemala , ayant

favorisée, el ce graluitement, si la concession cst
jugé ulile d'arrêter une convention additionnelle

gratuile, ou avec la même compensation, si la
au Irailé d'amitié, de commcrcc et de navigation,

concession est conditionnelle .
conclue Ic 12 avril 1849 entre la Belgique et le

Il est , d'ailleurs, entendu que celic clause gé
Guatemala , ont nommé , à cet effet, pour leur's

nérale ne porlc pas préjudice aux dispositions
plénipotentiaires , savoir :

précédentes, qui stipulent de plein droit et sans
Sa Majeslo le Roi des Belges , le sieur Augusto

condition Ic truitement de la nation la plus ſavo
T'Kint, son consul général dans l'Amérique cen

risée.
trale , et

Art. 31. Le présent traité sera en vigueur pen

dant cinq ans , qui commenceront à courir deux (1 ) Présentation à la chambre des représentants le

mois après l'échange des ratifications: Si , un an 1er février 1859. Exposé des motifs (Annales,

avant l'expiration de ce terme, ni l'unc ni l'autre p . 567-571).— Rapportle22 février, p . 673. – Dis

des parties contractantcs n'annonce, par une dé

cussion et adoption le 26 février .

Rapport au sénat le 13 mai 1859. Discussion

claration oflicielle , son intention d'en faire cesser le 14 et adoption le 17 mai.
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Sun Excellence le président de la république ferme, ni l'une ni l'autre des partics contractantes

de Guatemala , lc sicur l'edro de Ajcimena , con . n'annonce, par une déclaration ofiicielle, son in

seiller d'éral, son ministre des affaires étran- tention d'en faire cesser les effets , ils resteront

gères ; encore obligatoires pendant une année pour les

Lesquels , après avoir échangé leurs pleins pou- deux parties , et ainsi de suite, jusqu'à l'expira

voirs , trouyés en bonne ci duc forme , sont con- lion des douze mois qui suivront la déclaration

venus des articles suivants : Oſlicielle en question, à quelque époque qu'elle

Art . 1. En ce qui concerne l'exercice du cabo- ait lieu .

tage , et nonobstant la réserve posée à l'art. 2 du Art . 7. La présente convention additionnelle

traité du 12 avril 1849 , les navires des deux pays scra ratifiée et les ratifications en seront échan

scront trajlés , de part et d'autre, sur le même gées dans le delai de dix -huit mois, ou plus tôl si

pied que les navires des nations les plus favori- faire se peul.

sées . En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs

Art. 2. L'art. 5 du Traité susmentionné est rem- l'ont signée el y 'ont apposé leurs cachets.

placé par les dispositions qui suivent : Fail cu double original, à Guatemala, lc dix

Les Belges , dans le Guatemala , el les Guaiéma- novembre de l'an de gråcc mil buit cent cinquante

licns, en Belgique, seroni exempls de loul service, huil.

soit dans les armées de lerre ou de mer , soit dans ( L.S. ) AUGUSTE T'Kirt. (L.S.) P. DE AYCINENA .

les gardes ou milices nalionales , de loul emprunt

ſurcé, exactions militaires ou réquisitions, et
L'échange des ralifications a cu lieu à Gualc

dans lous les cas ils ne pourront circ assujellis mala, le 8 mars 1860.

pour leurs propriclés mobilières on immobilières
L'entrée en vigueur est fixée au 8 mai 1860 .

à d'autres charges ou impiols ordinaires que ceux

auxquels seraient soumis les nationaux enx- 135. - 21 mai 1860 . -- Arrėlė ministériel approu

mémes .
vant un compleur à gaz . (Monil. du 24 mai

Art . 3. Le S ler de l'art. 12 , le S { er ci ceux 1860.)

marqués 10 et 20 de l'art . 16 , ainsi que l'art . 17 ,

Le ministre de l'intérieur,

lous compris dans le traité précité , sont remplacés

par les clauses suivantes : Vu la requeic, en datc du 26 mars 1860, par

Les objets de toute nature , importés dans les laquelle le sicur Vandenhaule, ſerblanlicr -lam

ports de l'un des deux États , sous pavillon de piste , à Bruxelles , sollicite l'approbation d'un

l'autre, quelle que soil Icur origine etdequelque système de compleur à gaz d'éclairage , pour

pays qu’ait lieu l'importation , ne payeront d'au- lequel il a obtenu , en Belgique , un brevel d'in

tres ni de plus forts droi : s d'entrée , el ne seront
vention :

assujellis à d'autres charges que s'ils étaient im- Vu l'art. 9 de l'arrèré royal du 23 mai 1859 ;

porlés sous pavillon national.
Sur l'avis de la commission spéciale pour les

Art. 4. L'art . 19 du Traité est modifié ainsi qu'il poids et mesures, en date du 9 mai 1860 ;

drrèle :

Les primes, restitutions on autres farcurs de Art. { cr . Le système de comptcur dont il s'agit

celle nature, qui pourraient être accordées dans dans la requéte ci- : lessus est approuvé.

les Elais des deux parties contiactantes sur des
Un modèle , couforme à ce système, et disposé

inarchandises imporiées ou exporters par des hal
de manière qu'on puisse examiner sa construc

vires nationaux , seront aussi, ci de la même ma
tion intérieure, devra élrc déposé par le fabricant

nière, accordées aux marchandises importées ou au burcau du vérilicaleur des poids et mesures à

cxportées par des navires de l'autre État. Bruxelles , où toute personne intéressée sera

Art . 5. Il est néanmoins dérogé aux disposi- admise à l'inspecler.

tions qui précèdent pour l'imporlation du scl ct Art. 2. Après le dépôl prescril ci -dessus, les

des produits de la pèche nationale , les deux pays compleurs du syslėmc approuvé seront admis à la

-e réservant la faculté d'accorder des privileges vérification , aux conditions stipulées par l'arrélé

spéciaux aux importations de ces articles sous royal précité du 23 mai 1859 .

pavillon nalionals
Ch . ROGIER .

Arl . - 6 . Les présents articles additionnels, ainsi

que le traité conclu á Guatemala, le 12 avril 1849 , 136 . 22 mai 1860 . Arrélé royal qui nomme

en toutes les dispositions qui n'en sont point chevalier de l'ordre de Léopold le sicur Lam .

abrogées ou modifiées, seront en vigueur pendant quel. ( lonit. du 24 mai 1860. )

quatre ans , à partir de deux mois après l'ichange

des ratifications, et si , un an avant l'expiration du Jiulifs. « Voulant donner au sieur Lani -

:

suit :


